La délivrance des titres et
diplomes des CMA

Fiche D4

Préparer et obtenir un titre du secteur des métiers inscrit au
Répertoire national des certifications professionnelles.

o Brevet de Maitrise : niveau Il (bac+2).

e ADEA : niveau IV (bac).

> Beénéficiaires

Salarié, demandeur d’emploi, personne en reconversion
professionnelle.

» Description de la prestation

e L’'accompagnement sur le choix et 'opportunité du titre a
présenter en fonction des missions accomplies et des
objectifs poursuivis.

e La mise en ceuvre d’'un parcours de formation individualisé.
e L’élaboration du dossier de prise en charge de la formation

/ \ et réalisation du dossier administratif.
» Contacts

Les titres :
Pdle formation - Brevet de maitrise (BM).
- Assistant de dirigeant d’entreprise artisanale (ADEA).
0561 10 47 28 - Brevet de gestion d’entreprise artisanale (BGEA).

fciecka@cm-toulouse.fr

0561894773
eraynaud@cm-toulouse.fr

» Modalités pratiques

o Dossier de candidature.

» www.cm-toulouse.fr . "
K / e Entretien de positionnement.

» Codlt de la prestation

Formation prise en charge avec participation des
entreprises.
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Chambres de Métiers
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